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 Décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif à certaines modalités de recrutement des handicapés dans la fonction publique pris pour 

l’application de l’article 27 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat. 

 

Vous souhaitez exercer dans le premier degré de l’enseignement privé et vous remplissez les conditions 

pour être éligible à l'obligation d'emploi : vous pouvez bénéficier de la procédure de recrutement sans 

concours. 

Postulez en complétant le dossier ci-joint avant le 31/01/2024. 

NOM :   ……………………………... ……       PRENOM :…………………………………………. 

Né (e) le : …… /…… /……….. 

Adresse personnelle : …………………………………………………………………………………….. 

 …………………………………………………………………………………….. 

Téléphone :  ……………………………                Portable :  ………………………………………….. 

Courriel :   ……………………………............................................................................................................. 

 Célibataire         Marié(e)/Pascé(e)       Séparé (e) 

Profession conjoint : …………………………………………………………………………………………. 

Nombre d’enfants à charge : ………… Age(s) des enfants à charge : ………………………………….. 

 

PIECES A JOINDRE A VOTRE DOSSIER DE CANDIDATURE  

➢ Une lettre de motivation précisant clairement le corps et la discipline pour lesquels vous 

candidatez 

➢ Un curriculum vitae  

➢ La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) délivrée par la MDPH ou la 

carte d’invalidité en cours de validité, ou tout autre justificatif de votre qualité de bénéficiaire 

de l’obligation d’emploi  

➢ Une photocopie recto-verso de la pièce d’identité (passeport ou CNI)  

➢ Une photocopie des diplômes requis (conditions de titres ou diplômes exigés pour le concours 

externe)  

➢ Justificatifs de l’expérience professionnelle + avis de Chef d’établissement, Inspecteur sur la 

manière de servir le cas échéant  

➢ Un pré-accord collégial demandé auprès des autorités diocésaines de l'enseignement privé 

catholique ou l'accord d'un chef d'établissement de l'académie pour pouvoir exercer dans un 

de leurs établissements. Pour exercer dans les établissements de confession juive ou 

musulmane, l'accord du chef d'établissement est également requis avant le dépôt de la 

candidature. 

Tout dossier incomplet ne sera pas recevable. 

CANDIDATURE AU TITRE DU RECRUTEMENT DE 

PERSONNES BENEFICIAIRES DE L’OBLIGATION D’EMPLOI 

 

Rentrée scolaire : septembre 2024 

Enseignement privé  

Premier degré 
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CANDIDATURE 

 

1) Vœux géographiques :  

 Candidature simultanée dans une autre académie (préciser laquelle) …………………………………….. 

 Indifférent dans l’Académie de Bordeaux 

 Dordogne      Gironde      Landes      Lot et Garonne      Pyrénées atlantiques 

Préciser les contraintes géographiques : ……………………………………………………………………... 

………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………… 
 

2) Situation de handicap : 

  affection de longue durée               Moteur              Auditif             Visuel   

 Autres (préciser) 
………………………………………………………………………………………………………………….……………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Si votre candidature était retenue, quels seraient les aménagements spécifiques nécessaires à l’exercice de 

vos fonctions (matériel adapté, transport adapté etc):  

………..……………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………… 

Pouvez-vous utiliser un moyen de locomotion personnel ?         Oui           Non 

 

Rappel :  

Tout candidat doit indiquer sur le présent dossier ses éventuelles contraintes géographiques pour une prise 

en compte dans le cadre de son affectation. 

Le candidat recruté à l’issue de l’entretien et déclaré apte par le médecin agréé est affecté en fonction des 

postes vacants dans l’académie. Il effectue une année de stage et suit les actions de formation dispensées 

par l’académie au même titre que les stagiaires recrutés par la voie du concours. 

 

 

EXPERIENCES  PROFESSIONNELLES  DANS L’EDUCATION NATIONALE 

Employeurs Fonctions exercées Dates 

   

   

   

Joindre rapport de visite d’inspection et/ou avis chef d’établissement 
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Cadre réservé aux candidats en fonction dans l’Education nationale en 2023-2024 en qualité de : 

 

  Contractuel(le)     AED       Autres (précisez)  
 

Avis du chef d’établissement sur la manière de servir (obligatoire) 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                               A ………………………, le ……………………….. 

                                                           (Signature et cachet) 

 

 

               

 SITUATION PROFESSIONNELLE ACTUELLE 

Employeur Fonction Depuis le : 

 

 

  

Joindre un justificatif de l’activité professionnelle 

Concours de l’Education Nationale auxquels vous vous êtes présenté(e) ou que vous préparez 

actuellement 

ANNEE NATURE DU CONCOURS RESULTAT  

   

   

   

 

 

PARCOURS DE FORMATION 

ANNEE TITRE OU 

DIPLOME 

ETABLISSEMENT VILLE  

     

     

     

Rappel : Les conditions de diplôme sont celles du concours externe.  
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DECLARATION SUR L’HONNEUR  

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………………………… 

• Certifie l’exactitude des informations portées sur le présent dossier de candidature  

• Certifie être titulaire des pièces me permettant de candidater  

• Atteste sur l’honneur ne pas appartenir à un corps ou cadre d’emploi de l’une des trois fonctions  

publiques  

• Reconnais avoir pris connaissance que ma candidature ne vaut pas engagement de recrutement 

• Reconnais avoir pris connaissance des modalités de recrutement, d’affectation et de déroulement 

du stage (cf site de l’académie de Bordeaux rubrique handicap, recrutement; site education.gouv.fr) 

 

 Fait à                                              le  

 

       Signature 

      (signature à faire précéder de la mention « lu et approuvé ») 

 

 

 

 

MODALITES D’ENVOI DES CANDIDATURES  

 

Les candidatures doivent être adressées au Rectorat Académie de Bordeaux (5 rue Joseph de Carayon 

Latour 33060 BORDEAUX CEDEX) à l’attention de Carole DAMON, Correspondante Handicap 

Académique des personnels, pour le 31 janvier 2024, cachet de la poste faisant foi. 

 

 


